






UL/DAJ n° 074-2026 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas L'HUILLIER, de Mme Isabelle ARNOULD , de Mme Isabelle BAPTISTA 

de Mme Audrey CHRETIEN et de Mme Fanny REMY, délégation est donnée à Mme Mélanie GEORGES (adjointe à la 

sous-directrice de la Direction des ressources humaines, en charge du service des personnels enseignants et 

chercheurs) et à M. Morgan REMY (adjoint à la sous-directrice de la Direction des ressources humaines, en charge du 

service des personnels BIATSS) à l'effet de signer, au nom de la présidente de l'université de Lorraine, et dans la limite 

de leurs attributions et compétences, les actes visés à l'article l-A-1, à l'article 1-A-2 et à l'article 1-A-3 de la présente 

délégation à l'exception des actes définis aux points suivants: 1-A-1-1; 1-A-1-2; 1-A-1-17; 1-A-1-18; 1-A-1-20; 1-A- 

1-23; 1-A-1-27; 1-A-1-29; 1-A-1-31; 1-A-1-40; 1-A-1-41; 1-A-1-43; 1-A-1-49; 1-A-1-50; 1-A-2-8 et à l'exclusion des 

actes qui concernent personnellement M. Nicolas L'HUILLIER et/ou Mme Isabelle ARNOULD et/ou Mme Isabelle 

BAPTISTA et/ou Mme Audrey CHRETIEN et/ou Mme Fanny REMY et/ou Mme Mélanie GEORGES et/ou M. Morgan 

REMY.

Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas L'HUILLIER, de Mme Isabelle ARNOULD, de Mme Isabelle 

BAPTISTA, de Mme Audrey CHRETIEN, de Mme Fanny REMY, de Mme Mélanie GEORGES et de M. Morgan REMY, 

délégation est donnée à Mme Marilyne LUTTRINGER (adjointe à la responsable de pôle au sein de la sous-direction 

en charge du service des personnels Biatss), à l'effet de signer, au nom de la présidente de l'université de Lorraine, et 

dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes visés à l'article 1-A-l, à l'article 1-A-2 et à l'article 1-A-3 

de la présente délégation à l'exception des actes définis aux points suivants: 1-A-1-1; 1-A-1-2; 1-A-1- 17; 1-A-1-18; 

1-A-1-20; 1-A-1-23; 1-A-1-29; 1-A-1-31; 1-A-1-40; 1-A-1-41; 1-A-1-43; l-A-1-49; 1-A-1-50; 1-A-2-8 à l'exclusion 
des actes qui concernent personnellement M. Nicolas L'HUILLIER et/ou Mme Isabelle ARNOULD et/ou Mme Isabelle 

BAPTISTA et/ou Mme Audrey CHRETIEN et/ou Mme Fanny REMY et/ou Mme Mélanie GEORGES et/ou M. Morgan 

REMY et/ou Mme Marilyne LUTTRINGER.

Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas L'HUILLIER, de Mme Isabelle ARNOULD de Mme Isabelle 

BAPTISTA, de Mme Audrey CHRETIEN, de Mme Fanny REMY, de Mme Mélanie GEORGES et de M. Morgan REMY, 
délégation est donnée à M. Kévin MARTIN (responsable pôle contractuels de la sous-direction enseignants), à 

l'effet de signer, au nom de la présidente de l'université de Lorraine, et dans la limite de leurs attributions et 

compétences, les actes visés à l'article 1-A-1 et à l'article 1-A-2 de la présente délégation à l'exception des actes 

définis aux points suivants: 1-A-1-1; 1-A-1-2; 1-A-1-4; 1-A-1-9; 1-A-1-10; 1-A-1-11 ;1-A-1-14; 1-A-1-15; 1- A-1-17; 

1-A-1-18; 1-A-1-20 ;l-A-1-22; 1-A-1-23 ;1-A-1-24 ;l-A-1-26 à 1-A-1-32; 1-A-1-37; 1-A-1-39 à 1-A-1-41; 1-A- 1-43; 
1-A-1-48 à 1-A-1-50; 1-A-2-3 ;1-A-2-4; 1-A-2-8 et à l'exclusion des actes qui concernent personnellement M. Nicolas 
L'HUILLIER et/ou Mme Isabelle ARNOULD et/ou Mme Isabelle BAPTISTA et/ou Mme Audrey CHRETIEN et/ou Mme 

Fanny REMY et/ou Mme Mélanie GEORGES et/ou M. Morgan REMY et/ou M. Kévin MARTIN.

Article 7 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas L'HUILLIER et de Mme Isabelle ARNOULD, délégation est donnée 

aux personnels suivants de la direction du budget et des finances de l'université : Mme Danielle LOGNON ou Mme 

Nathalie DUHAUT ou Mme Nathalie CONROY à l'effet de signer, au nom de la présidente, la certification du service fait 

dans le cadre de l'exécution du budget de la direction. 

Article 8 

La présente décision entrera en vigueur à compter de sa publication et de sa transmission au recteur. Elle prendra fin 

au plus tard, à la fin du mandat de la présidente ou de celui du délégataire. Elle abroge et remplace tout acte précédent 

ayant le même objet. 

Article 9 

Le Directeur général des services de l'université de Lorraine et l'agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera affichée de manière permanente à la présidence et publiée 

sur le site internet de l'établissement. 




